
Un mot du Curé
DANS CETTE PÉRIODE DE CRISE 

BON COURAGE AUX JEUNES ÉLÈVES ET 

AUX ÉTUDIANTS ! 
MERCI AUX ENSEIGNANTS ET 

ÉDUCATEURS ! 
Dernière  ligne  droite  pour  cette 
année scolaire et académique… 
Certaines  (car  toutes  ne  sont pas 
fiables) statistiques, le difficile 
contexte  politique  et  les  pertur-
bations de ces dernières semaines 
disent tragiquement l’état de 
l’Enseignement  dans  notre  Pays ; 
les uns et les autres utilisent 
malheureusement toujours les 
mêmes  moyens  pour  essayer  de 
redresser la barre : des décrets 
pour les uns et des manifestations 
pour  les  autres.  On  connaît  cela 
depuis des dizaines d’années 
même  si  tout  le  monde  sait  bien 
que ce n’est pas à coup de 
décrets ou de manifestations que 
l’on pourra améliorer la qualité 
d’un enseignement et d’une 
éducation qui sont des droits 
fondamentaux qu’une société 
doit à ses plus jeunes.  
Aujourd’hui, certains seront en 
colère devant les mesures 
votées : « Au centre d'une vive 
contestation sociale depuis 
plusieurs  mois,  ce  plan  décidé  en 

octobre dernier prévoit notam-
ment  une  augmentation  de  10% 
de la charge horaire des 
enseignants  du  secondaire  supé-
rieur sans compensation salariale, 
un régime de congés maladie 
moins généreux pour les 
professeurs statutaires, ou encore 
un resserrement  du régime  de fin 
de carrière des profs. Il ouvre 
aussi la voie au relèvement du 
minerval  à  1.194  euros  pour  58% 
des  étudiants  du  supérieur  dès  la 
rentrée  prochaine… » (Site  L’Avenir, 
05 06 26, 7h30). D’autres seront 
ravis  de  ces  mêmes  mesures ;  eh 
oui,  on  n’en  parle  pas  beaucoup, 
mais  il  y  a  aussi  dans  le  même 
décret des mesures favorables : 
« A  côté  des  mesures  d'économie 
décriées, le décret-programme 
prévoit également une série de 
nouvelles dépenses. Elles visent 
notamment à relever de 5% le 
salaire des futurs enseignants 
désormais formés en quatre 
années, contre trois précédem-
ment. Les directeurs d'écoles 



jouiront aussi d'une revalorisation 
barémique tandis que les 
enseignants en début et en fin de 
carrière bénéficieront d'une 
réduction  de  leur  charge  horaire 
de  deux  périodes… » (Site  L’Avenir, 
05 06 26, 7h30). Quant aux 
responsables politiques, qui, pour 
la plupart, travaillent avec 
intelligence, le chemin des 
économies semble aujourd’hui 
obligé : « Les mesures adoptées ce 
vendredi  5  juin  2026  s'inscrivent 
dans le vaste plan d'économies 
structurelles annoncées à 
l'automne  dernier  par  le  gouver-
nement pour réduire le déficit 
chronique de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.  Il  prévoit  d'ici 
2029 quelque 500 millions d'euros 
d'économies, sur un budget global 
de  15  milliards  d'euros  environ. » 
(Site L’Avenir, 05 06 26, 7h30). Et sans 
doute,  comme  souvent  dans  une 
question complexe,  les  uns et les 
autres  sont,  au  moins  en  partie, 
dans le vrai… 
Malheureusement, toute cette 
ambiance délétère en vient à 
détourner l’attention de cette 
période  de  fin  d’année  pourtant 
toujours  importante  pour  élèves, 
étudiants et enseignants : la 
période des évaluations ; certains 
même décident arbitrairement de 

supprimer  ce  droit  à  l’évaluation, 
ce droit  à  ce moment  que l’on 
peut certes redouter avec 
angoisse et pessimisme :  « je vais 
être  vérifié  et  sanctionné »,  mais 
que l’on peut aussi percevoir 
comme  le  point  culminant  où  je 
vais pouvoir faire montre de tout 
ce  que  j’ai  reçu,  assimilé  et  qui 
deviendra pour moi   outil pour 
l’avenir.  
Ce  moment  de  l’évaluation  reste 
capital non pas tant pour faire des 
performances dans les résul-
tats que  pour  donner  le  meilleur 
de soi-même : pour les uns, ce 
sera une dissertation argumentée 
à l’orthographe parfaite ; pour 
d’autres, la démonstration réussie 
d’un  théorème  mathématique  ou 
la résolution d’un problème de 
physique ;  pour  d’autres  encore, 
la  réparation  d’une  panne  auto-
mobile ou la confection d’un 
repas pour quatre convives ; pour 
d’autres enfin, un rapport plein 
de  justesse  sur  le  stage  effectué 
dans le cadre d’un service aux 
personnes dans une maison de 
repos… « Il n’y a pas de sot 
métier », dit l’adage ; il n’y a donc 
pas non plus de sots 
apprentissages ! Ce qui est 
important, c’est de trouver un 
chemin de vie dans lequel celle-ci 



sera  heureuse,  parce  que  j’aurai 
l’occasion d’y déployer ce que 
j’aurai  appris  pour  le  service  de 
ceux qui me seront confiés 
professionnellement.  
Alors, bon courage à vous, jeunes 
élèves  ou  étudiants  plus  âgés,  et 
vous aussi, enseignants et 

éducateurs ! Regardez ce moment 
des évaluations positivement ! 
N’oubliez pas :  l’important  est  de 
donner le meilleur de soi-même ! 
Bon  courage  à  vous  tous  et  bon 
dimanche !               

Chanoine Patrick Willocq 
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